
 

 

ACCORD DE LICENCE SUR LES PHOTOS ET LOGOS  
 
Le présent Accord est conclu en date du  ___________________ entre Music Education 
Charity of Canada (MusiCompte) (« le Concédant ») et ____________ ______________ (« le 
Licencié ») en rapport avec les photos décrites à l’Annexe A (les « Documents »), ci jointe, 
qui fait partie du présent Accord. 
  
  
Moyennant une contrepartie valable dont la réception et la suffisance sont reconnues par 
les présentes, le Concédant accorde par les présentes au Licencié une licence limitée non 
exclusive pour l’utilisation des Documents fournis par le Concédant aux fins énoncées à 
l’Annexe A, et ce, conformément aux termes et conditions ci-dessous :  
 
Le présent Accord est conclu en date du  ___________________ entre Music Education 
Charity of Canada (MusiCompte) (« le Concédant ») et ____________ ______________ (« le 
Licencié ») en rapport avec les photos décrites à l’Annexe A (les « Documents »), ci jointe, 
qui fait partie du présent Accord.  
 
 
Moyennant une contrepartie valable dont la réception et la suffisance sont reconnues par 
les présentes, le Concédant accorde par les présentes au Licencié une licence limitée non 
exclusive pour l’utilisation des Documents fournis par le Concédant aux fins énoncées à 
l’Annexe A, et ce, conformément aux termes et conditions ci-dessous :  
 

1. Le Licencié n’utilisera les Documents qu’aux fins exclusives et de la façon qui sont 
prévues à l’Annexe A, et à aucune autre fin. Sans restreindre la portée générale de 
ce qui précède ou de toute restriction contenue dans les présentes sauf dans la 
mesure permise par l’Annexe A, le Licencié ne sera en aucune circonstance 
autorisé à concéder en sous-licence, vendre, diffuser, transmettre 
électroniquement, mettre à la disposition de tiers ou exploiter de toute autre façon 
les Documents en tout ou en partie.   
 

2. Sauf dans la mesure permise par l’Annexe A, le Licencié ne pourra sectionner, 
éditer, modifier, transformer, augmenter ou modifier de quelque autre façon les 
Documents (y compris les crédits photographiques liés aux Documents tels que 
livrés au Licencié) ni autoriser la mise à disposition des Documents à toute autre 
partie à aucun autre moment ni d’aucune autre façon sans l’approbation écrite 
préalable du Concédant, laquelle pourra être refusée déraisonnablement à la seule 
discrétion du Concédant.  
 

3. Le Licencié reconnaît que le Concédant est le propriétaire exclusif de tous les 
droits, titres et intérêts liés aux Documents et qu’aucun titre de propriété lié aux 
Documents n’est transféré au Licencié en vertu du présent accord.   

 



 

4. Le Licencié s’engage à présenter le crédit photo sous la forme suivante : ​« Photo 
fournie gracieusement par MusiCompte »  
 

5. C’est au Licencié qu’incombera la responsabilité d’obtenir toute autorisation ou 
permission exigée pour lui permettre d’utiliser les Documents (y compris, sans s’y 
limiter, la permission de tout artiste interprète, éditeur de musique ou maison de 
disque) et l’obligation d’effectuer tout paiement à un tiers (y compris, sans s’y 
limiter, tout paiement pour réutilisation ou paiement résiduel et les honoraires 
supplémentaires de l’AF of M) pouvant être exigible suite à l’utilisation des 
Documents par le Licencié.   
 

6. Le Licencié indemnisera le Concédant et ses affiliés ainsi que leurs 
administrateurs, dirigeants, employés et représentants respectifs,   et les dégagera 
de toute responsabilité concernant les pertes, coûts, dommages, dettes et 
dépenses, y compris les frais juridiques, découlant de toute réclamation, quelle 
qu’elle soit, suite à la violation du présent Accord par le Licencié. Si le licencié 
vient à violer le présent Accord, le Concédant pourra le résilier unilatéralement, 
auquel cas le Licencié s’engagera à restituer les Documents sur-le-champ.  
 

7. Le présent Accord  constitue la totalité de l’accord liant le Concédant et le Licencié 
par rapport aux Documents.   
 

8. Le présent Accord sera régi par les lois de l’Ontario et les lois fédérales 
canadiennes applicables sans égard au choix de principes de droit.   
 

9. Le présent Accord ne liera les parties que dès qu’il aura été dûment signé et livré. 
Les parties ont signé le présent Accord.  

 
 
 

 
MUSIC EDUCATION CHARITY OF 
CANADA 

  VOTRE GROUPE 

 
Par:_______________________________ 

   
Par: ______________________________ 

 
Titre:_____________________________ 

   
Titre:_____________________________ 

 
Date:_____________________________ 

   
Date:_____________________________ 

 


